








QD5- La mairie a reçu une demande de tir de feu d'artifice par un particulier qui loue la 
salle des fêtes le samedi 13 mai. Après un échange avec le professionnel et vérification 
auprès de la Préfecture, le feu d'artifice est autorisé. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 
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